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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 18 juin 2004

(seconde lettre ce jour au présent dossier)

Me Lise Lambert ( LL.L.), Présidente de la Régie 

Me Benoît Pepin (LL. M.), régisseur 

M. Michel Hardy ( B.Sc.A., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3535-2004.


Conditions de fourniture d'électricité par Hydro-Québec Distribution.


Commentaires de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) quant aux lettres des 8 et 14 juin 2004 d'Hydro-Québec Distribution et quant à deux propositions du RNCREQ.
Madame la Présidente de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer ci-après les commentaires de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) quant aux lettres des 8 et 14 juin 2004 d'Hydro-Québec Distribution et quant à deux propositions du RNCREQ.

1.
OBJET DES RENCONTRES TECHNIQUES

À l'article 3, page 7 (lignes 8-9) des Modalités de fonctionnement qu'elle a proposées le 8 juin 2004 pour les rencontres techniques, Hydro-Québec insiste à l'effet que "la teneur des discussions [portera] essentiellement sur le traitement et les principes et non sur la formulation de textes".

Il nous apparaît inapproprié qu'Hydro-Québec limite ainsi d'avance la portée des discussions ou lui impose pour carcan de ne pas traiter de la formulations des textes normatifs.

Nous rappelons à Hydro-Québec que le présent dossier consiste à édicter des normes.

Il s'agit en effet, pour la Régie de l'énergie, d'exercer pour la première fois, à l'égard des chapitres 3, 4 et 5 du Règlement 634 et de la section 18 du Règlement 663, sa juridiction de fixer ou de modifier les conditions auxquelles l'électricité est distribuée par Hydro-Québec, conformément à l'article 48 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

L'étude des chapitres 3, 4 et 5 du Règlement 634 et de la section 18 du Règlement 663 soulèvera tant des enjeux techniques qu'économiques et que de formulation des textes.

La formulation des textes sera un enjeu majeur sur au moins sur deux questions importantes pour les présentes intervenantes:

· La formulation de l'article 59 du Règlement 634 (sur la détermination du coût des travaux et des frais additionnels) semble être actuellement interprétée par Hydro-Québec comme lui donnant une discrétion absolue de déterminer les divers montants qui correspondent aux paragraphes 1e à 6e de l'alinéa 1 de l'article 59, sans droit de regard de la Régie.  On y lit en effet que les coûts et frais sont ceux qui sont "déterminés" par Hydro-Québec ou qui sont "estimés" par elle, sans préciser la norme applicable.

· L'article du Règlement 634, tel qu'il est actuellement rédigé, semble être interprété par Hydro-Québec comme lui donnant une discrétion absolue, sans droit de regard de la Régie, d'autoriser ou de refuser à un client le droit d'utiliser un appareillage de production d'électricité en parallèle au réseau d'Hydro-Québec (par exemple des unités de génération photovoltaïque par panneaux solaires, tel qu'indiqué ci-après).  L'article 69 n'exprime en effet aucune norme encadrant l'exercice de cette apparente discrétion.

Pour un bon nombre de dispositions réglementaires sous étude au présent dossier, la formulation des textes (et les difficultés qu'elle amène) sera par conséquent un des enjeux principaux sinon le plus important.

Nous invitons donc la Régie à ne pas accepter la proposition d'Hydro-Québec de limiter le cadre des rencontres techniques de manière à en exclure l'examen de la formulation des textes.

2.
DROIT À L'AVOCAT

Nous invitons la Régie de l'énergie à rejeter également la proposition du 8 juin 2004 d'Hydro-Québec d'interdire la présence d'avocats aux rencontres techniques, contenue à l'article 3, page 7, ligne 10 des Modalités de fonctionnement proposées.

Une telle interdiction serait contraire aux règles de justice naturelle et d'équité.

Une telle interdiction constituerait de plus un précédent.  Il faut en effet garder à l'esprit qu'il ne s'agit pas ici d'un Processus d'entente négociée (PEN) impliquant des négociations confidentielles, mais bien de rencontres techniques d'échange et discussion auxquelles le personnel de la Régie participera également.  De nombreux autres dossiers passés ont tenu ce genre de rencontres d'échange et discussion et il est souvent arrivé que des intervenants y soient notamment représentés par leur avocat, durant une partie ou la totalité de ces réunions.

Il n'appartient pas à Hydro-Québec Distribution de déterminer de façon péremptoire comment un intervenant devra ou pourra être représenté à de telles rencontres.  

Tel que mentionné plus haut, le Distributeur oublie peut-être que le présent dossier a pour objet d'édicter des normes.

Il est paradoxal qu'Hydro-Québec cherche à interdire la présence d'avocats aux rencontres techniques alors que la formation de la Régie au présent dossier inclut elle-même deux juristes.

3.
ORGANISATION DES RENCONTRES

Nous comprenons que la conduite des rencontres sera caractérisée par une certaines souplesse, de sorte que le nouveau découpage de celles-ci, proposé le 8 juin 2004, devrait permettre un certain niveau d'interaction entre Hydro-Québec Distribution et les participants au fur et à mesure que les 4 thèmes seront abordés et non seulement à la toute fin.

Nous réitérons notre suggestion, déjà exprimée au paragraphe 7 de notre demande d'intervention, de ne pas tenir de séance du groupe de travail distincte sur la section 18 du Règlement 663 (Frais liés à l'alimentation en électricité), mais plutôt d'intégrer ce sujet à la discussion des articles correspondants du Règlement 634 (chapitre 4), ceci afin de permettre un examen plus cohérent de l'effet combiné des différents articles.

Comme nous l'avions recommandé à cette même demande d'intervention, nous invitons la Régie à établir à 3000$ par séance les frais de participation aux rencontres techniques (ce qui se situerait dans la tranche supérieure des frais accordés pour de telles rencontres) afin de tenir compte du caractère hautement technique et spécialisé de celles-ci, de l'expertise requise et du besoin de préparation à chacune d'elles.

4.
PORTÉE DE L'ARTICLE 69 DU RÈGLEMENT 634

Dans sa  lettre du 14 juin 2004, Hydro-Québec affirme à tort que l'article 69 concerne uniquement les génératrices et non pas les autres unités de production électrique qui pourraient être installées chez un client en parallèle avec le réseau d'Hydro-Québec Distribution (par exemple des unités de génération photovoltaïque par panneaux solaires, des micro-turbines à gaz, etc.).  Le procureur d'Hydro-Québec affirme donc qu'il serait non pertinent de discuter de quelque appareillage électrique installé en parallèle, autre que des génératrices.

L'interprétation que le fait le procureur d'Hydro-Québec de la portée de l'article 69 est fausse.  Elle est contraire aux principes du génie électrique.

Tel qu'il appert d'un affidavit que nous déposerons d'ici lundi, émanant d'un ingénieur spécialisé en réseaux électriques:

· L'article 69 du Règlement 634 a pour objet d'interdire à un client d'Hydro-Québec Distribution d'utiliser tout appareillage de production d'électricité en parallèle au réseau d'Hydro-Québec à moins d'obtenir une autorisation écrite d'Hydro-Québec.

· Un appareillage de production d'électricité utilisé en parallèle au réseau d'Hydro-Québec peut consister aussi bien en une génératrice (par exemple au mazout) qu'en une unité de production par micro-turbines à gaz, qu'en des cellules photovoltaïques de production électrique, qu'en l'utilisation d'une pile à combustible, et cette liste n'est aucunement limitative.  Les nouvelles technologies de production et de conversion d’énergie offrent de nombreuses opportunités d’implanter ces équipements en parallèle avec le réseau du distributeur, ce qui n’était le cas il y a quelques années.

· Par conséquent, il est faux d'affirmer que des micro-turbines à gaz ou des cellules photovoltaïques, installées chez un client d'Hydro-Québec Distribution et dont le surplus de production électrique serait revendu par le client à Hydro-Québec sont exclues du champ visé par cet article 69.  Au contraire, de telles installations sont incluses au champ visé par cet article car ce sont, par définition, des "appareillage de production d'électricité utilisé en parallèle au réseau d'Hydro-Québec".
· Il est juste d'affirmer que l'article 69 vise notamment à gérer la sécurité des personnes qui interviennent sur le réseau et sur les installations électriques afin d'éviter, par exemple, qu'une portion de ligne demeure sous tension malgré une interruption de service effectuée par le Distributeur, en raison d'un retour de courant provenant de l'installation électrique d'un client.  Toutefois, cette problématique n'est pas spécifique aux seules génératrices.  Cette problématique a à être gérée pour tout "appareillage de production d'électricité utilisé en parallèle au réseau d'Hydro-Québec", qu'il s'agisse d'une génératrice au mazout, d'une unité de production par micro-turbines à gaz, de cellules photovoltaïques de production électrique ou de tout autre appareillage de production d'électricité qui serait utilisé en parallèle.

· La portée technique de l'article 69 n'est donc aucunement limitée aux génératrices.

· À cause des opportunités actuelles et de la multiplication des technologies permettant la production d'électricité utilisée en parallèle au réseau d'Hydro-Québec, il doit y avoir un encadrement réglementaire à cette réalité.  Indépendamment de l'évaluation de l’impact économique ou énergétique de ces opportunités (ce qui constitue un débat distinct), il y a lieu de fixer les règles techniques applicables à de telles installations.  L'article 69 du Règlement 634 est flou à cet égard et ne précise pas dans quels cas de tels appareillages seraient autorisés par Hydro-Québec ni ce qui est requis pour qu'ils le soient.

· Les nouvelles technologies sont assez avancées qu’il est impératif de réglementer ce sujet maintenant en précisant l'article 69.  D'autres juridictions en Amérique du Nord se sont déjà dotées de telles normes.

Nous invitons donc la Régie à rejeter l'interprétation limitative que fait le Distributeur de la portée des discussions qui entoureront l'article 69 du Règlement 634.

5.
NET METERING, SUJET PROPOSÉ PAR LE RNCREQ

Le RNCREQ propose d'aborder la question des utilisations en parallèle d'appareillages de production d'électricité sous un autre aspect: leur tarification ("net metering" ou tarification inversée).  Hydro-Québec Distribution soutient quant à elle que ce sujet déborde du cadre des chapitres 3, 4 et 5 du Règlement 634.

Le net metering ou tarification inversée est une question différente de l'aspect technique des raccordements en parallèle, que vise l'article 69 du Règlement 634 et dont nous avons traité à la section qui précède.

Nous laissons donc à la Régie le soin de déterminer s'il est approprié ou non d'inclure le net metering dans le présent dossier.  Ce sujet nous préoccupe en effet grandement.  Au dossier R-3439-2000, vous vous souviendrez que Stratégies Énergétiques, conjointement avec l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACEÉ) et la Société canadienne d'énergie solaire inc. (SESCI)  avaient demandé à intervenir sur ce sujet, mais que la Régie avait alors jugé le sujet prématuré.  Nous serions donc prêts et fortement intéressés à aborder le net metering au présent dossier si la Régie est également prête à en traiter.  Nous aurions une expertise à fournir sur cette question.

La suggestion d'Hydro-Québec de reporter à la fois la discussion sur les raccordements en parallèle (art. 69 du Règlement 634) et sur le net metering à la cause sur le Plan d'approvisionnement 2005-2014 d'Hydro-Québec Distribution ne nous apparaît guère logique.  Le dossier du plan d'approvisionnement n'est pas le meilleur lieu pour discuter des normes techniques de raccordement en parallèle ou de tarification.  Avant de discuter du rôle que peut jouer la production distribuée dans un plan d'approvisionnement de 10 ans, encore faudrait-il qu'on cesse de l'interdire de facto comme le fait l'article 69.

Au moins en ce qui concerne l'article 69 du Règlement 634, le sujet des raccordements en parallèle ne devrait donc pas être reporté à plus tard.
7.
SUIVI DU DOSSIER R-3439-2000, SUJET PROPOSÉ PAR LE RNCREQ

Le RNCREQ propose d'ajouter au présent dossier l'actualisation de la facture énergétique favorisant l’efficacité énergétique, un suivi du sujet déjà abordé au dossier R-3439-2000.  Hydro-Québec Distribution s'y oppose car cela déborderait du cadre des chapitres 3, 4 et 5 du Règlement 634.

Nous laissons ici encore à la Régie le soin de déterminer s'il est approprié ou non d'inclure cet aussi sujet, qui nous préoccupe grandement lui aussi et qui rejoint des préoccupations que nous avons déjà exprimées dans de nombreux autres dossiers.  Si ce sujet devient inclus, nous souhaiterions y prendre part et aurons une expertise à fournir.

*          *          *

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de la Régie, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les demandeurs de statut d'intervenant.


